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ARTICLE 43

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« d’un an »

les mots :

« de deux ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le manque de médecin traitant conduit de plus en plus de Français à recourir à la téléconsultation, 
ou à recourir à une plateforme mettant à disposition des créneaux disponibles pour que le patient 
puisse être reçu en consultation par un médecin.
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Néanmoins dans la plupart des cas, un suivi régulier ne peut être assuré par la plateforme, qui ne 
peut garantir à un patient de retrouver le même médecin de la précédente consultation. D'autant plus 
que le recours à ces plateformes est le plus souvent utilisé pour des maladies saisonnières, des 
consultations épisodiques qui peuvent être espacées de plusieurs mois voir années. La possibilité de 
trouver le même médecin, est donc très compliqué. Et si un patient, n'ayant toujours pas de médecin 
traitant, doit avoir besoin d'une nouvelle consultation un an après voir plus, il ne pourra tout 
simplement pas avoir d'arrêt de travail lui ouvrant droit à des indemnités journalières.

Le rallongement du délai d'un an supplémentaire nous apparaît donc raisonnable, dans un contexte 
d'engorgement des patentièles et du manque énorme de médecin traitant pour les Français.

Tel est le sens de cet amendement.


